
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 7 FÉVRIER 2019

JCT/IC/NL – N° VILLE_2019DL021

Date de convocation : 1 février 2019
Affichage du compte-rendu : 14 février 2019
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : CONVENTION CENTRALE D'ACHAT AVEC LE SITIV

L'an deux mille  dix  neuf,  le  sept  février  à 19:30 heures le  conseil  municipal  de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Martine  BONNAUD,  Danièle
POTIRON,  Claude  COLIN,  Dominique  BABE,  Florent
RIVOIRE,  Eddie  BREVALLE,  Thierry  HAON,  Véronique
GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Eliane  LEON,  Gérard
POTIRON,  Christiane  PUTHOD,  Alain  LEGRAS,  Yves
MONTANGERAND, Laurence MOULIN, Eric MAILLET, Céline
BARIOZ,  Joël  CAS,  Maurice  DUMONTET,  Thierry
MOLLARET,  Guy  PENDARIES,  Sylviane  STRETTI,  Joëlle
NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Thierry  BUTIN  (donne  pouvoir  à  Dominique  BABE),  Michel
MALTRAIT  (donne  pouvoir  à  Laurence  MOULIN),  Souade
KACI  (donne  pouvoir  à  Florent  RIVOIRE),  Chantal  RUBIO
(donne pouvoir à Alain VIOLLET), Cécile TOURNIER (donne
pouvoir à Danièle POTIRON), Annie BERTON (donne pouvoir
à Guy PENDARIES), Lilian MORINON (donne pouvoir à Joël
CAS), Philippe COLSON (donne pouvoir à Alain LEGRAS)

Secrétaire de séance : Eric MAILLET

Rapporteur : Danièle POTIRON

Le SITIV a pour vocation de mutualiser les investissements numériques, et pour ce faire
passe  régulièrement  des  marchés  publics  d’acquisition  de  matériels,  logiciels  et  de
prestations de services. Ces marchés sont conclus pour répondre aux besoins du SITIV et
de ses adhérents.

Pour répondre à des besoins non mutualisés, et dans le cadre de la mission centrale
d’achat  numérique  du  SITIV,  les  communes  peuvent  déjà  utiliser  leur  part  dite  «
personnalisée ». 

En vue de favoriser une plus forte utilisation des marchés mutualisés, il est souhaitable de
permettre aux communes, quand elles le désirent,  une plus grande autonomie et une
facturation directe sur leur budget.



Conforté par l’article 26 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, le
mécanisme de  centrale  d’achat  permet  de  répondre  à  ce  besoin  et  correspond  à  la
démarche du  SITIV.

Pour organiser le mode de fonctionnement de cette centrale d’achat, il est nécessaire de
pouvoir conventionner à ce sujet entre la Ville de Corbas et le SITIV pour :

 définir le rôle des acteurs concernant la procédure d’appel d’offre,
 définir le rôle des acteurs dans le processus de commande.

Une convention standard a été rédigée qui établit les principes de collaboration :

 le SITIV est garant de la bonne passation des marchés publics,
 le SITIV conseille la collectivité pour finaliser l’expression de son besoin,
 la collectivité valide le bon de commande préparé par le SITIV qui officialise le bon

de commande au fournisseur du marché,
 le bien / service est réceptionné par la collectivité qui reçoit directement la facture

du fournisseur et intègre le bien à son actif,
 le SITIV gère la vie du marché public, notamment les avenants et éventuels litiges.

Ce service est proposé sans contrepartie financière aux adhérents du  SITIV.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE le principe de convention organisant la centrale d'achat entre la Ville
de Corbas et le SITIV ;

 AUTORISE Monsieur  le  maire  à  signer  ladite  convention  ainsi  que  toutes  les
pièces, actes, documents et avenants afférents.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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